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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

orthophonistes
Question écrite n° 2549

Texte de la question

M. Jean-Luc Préel attire l'attention de M. le secrétaire d'Etat à la santé sur les règles applicables dans l'exercice
quotidien de la profession d'orthophoniste. Aucun texte de règles professionnelles ou de déontologie spécifique
à l'orthophonie n'existe véritablement à ce jour. En cas de plainte envers un orthophoniste, pour usage ou
pratique illégale, en cas de conflit entre des professionnels, aucune juridiction spécifique aux orthophonistes
n'est en mesure de proposer arbitrage, conciliation, sanction ou jurisprudence. Seules peuvent être saisies les
instances conventionnelles pour les conflits qui les concernent ou les instances du conseil de l'ordre des
médecins. Même si un certain nombre de dispositions législatives ou réglementaires régissent le statut légal de
l'orthophoniste, ces dispositions ne suffisent pas eu égard au développement de la profession et aux exigences
actuelles en matière de déontologie et d'éthique. C'est en ce sens que des professionnels du secteur
demandent la rédaction d'un code de déontologie et la mise en place d'instances juridictionnelles à deux degrés
: d'abord, des instances régionales veillant, notamment, au respect du code de déontologie, recevant et
enregistrant les plaintes, essayant d'arbitrer et de concilier les conflits et délivrant des sanctions. Ensuite, une
instance nationale, ayant notamment le rôle de juridiction d'appel. Il souhaiterait qu'il définisse la position du
Gouvernement sur les deux propositions susvisées, à savoir la rédaction d'un code de déontologie pour le
métier d'orthophoniste et la mise en place d'instances juridictionnelles spécifiques à cette profession.

Texte de la réponse

La profession d'orthophoniste fait l'objet, à l'instar des autres professions paramédicales, d'un suivi attentif de la
part des services du secrétaire d'Etat à la santé. Toutefois, la demande des professionnels visant à l'élaboration
d'un code de déontologie et à la mise en place d'instances chargées de veiller au respect de l'éthique
professionnelle ne peut être appréhendée indépendamment d'une approche globale des problèmes d'exercice
professionnel des professions paramédicales. Des concertations sont en cours sur ce sujet.
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